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Iaunc couvrant leur domaine ainsi qn'i! cclni des aero­
dromes desscrvant Icur centre.

TITRE IV

Redeoances donuuiiales et [iscales.

Art. 17. -- Lcs titul aires de charge de guide de chasse
sout nstrcints all verscrnent d'une redevance annuelle
ca lculce 811f la base de 10 francs i! l'hectare, du payage
a In cuisse all recevcur des Domaines et davance. Le
non paiement de cette rcdcvance it une seule echeance
sans aut rc forme de procedure et sans prejudice de pena­
li tes calculecs au double droit et de poursuites ordon­
nces par Ia loi,

TITRE V

Redevances touristtques dans les aires
d'exploiration rationnelle de la [aune,

c\n. 13, - Les rcdevanccs toutistiqucs dans les aires
d'exploilatioll rnt iormr-l le de la faune fcront l'objet d'ull
contrnt spcciul avec lc mi nistre charge dn Tourisme,

Art. 19. - Lc ministrc de~ Eaux et Forets, Ie minis Ire
des Finances, le ministre charge du Tourisme sont char­
p:cs de lcxecution du present decret qui sera enregistre
ct public au [ournai offidel de In Rcpublique gabonaise
et d ifl'use sclon la procedure d'urgence.

Fait il Libreville. Ie 13 avril 1971.

Le President de la Republique, chef du gouvernement,
ALBERT-BERNARD BONGO.

par le President de la Republrque :
Le ministre des Eaux et Forets,

R. LANDJI.

Le ministre des Finances et du. Budget,
A. BOUMAH.

Le ministre des Transports et de l'Aeronautique civile,
charge du Tourisme,

B.F. ONDO.


